
 

Annales historiques de la Révolution
française 
364 | avril-juin 2011
Varia

L’enseignement dans le département du Puy-de-
Dôme : les projets napoléoniens au crible des
réalités locales (1799‑1815)
Jonathan Boudet

Édition électronique
URL : https://journals.openedition.org/ahrf/12036
DOI : 10.4000/ahrf.12036
ISSN : 1952-403X

Éditeur :
Armand Colin, Société des études robespierristes

Édition imprimée
Date de publication : 1 juin 2011
Pagination : 137-161
ISSN : 0003-4436
 

Référence électronique
Jonathan Boudet, « L’enseignement dans le département du Puy-de-Dôme : les projets napoléoniens
au crible des réalités locales (1799‑1815) », Annales historiques de la Révolution française [En ligne],
364 | avril-juin 2011, mis en ligne le 01 juin 2014, consulté le 24 avril 2022. URL : http://
journals.openedition.org/ahrf/12036  ; DOI : https://doi.org/10.4000/ahrf.12036 

Tous droits réservés

https://journals.openedition.org
https://journals.openedition.org
https://journals.openedition.org/ahrf/12036


L’ENSEI  GNE  MENT DANS LE DÉPAR  TE  MENT 
DU PUY-    DE-DÔME : LES PRO  JETS NAPO  LÉO  NIENS 
AU CRIBLE DES RÉA  LI  TÉS LOCALES (1799-1815)

Jonathan BOUDET

En 1799, lorsque Bonaparte s’empare du pou  voir, les carences, 
voire les échecs du sys  tème édu  ca  tif issu du tumulte révo  lu  tion  naire 
sont patents. Cepen  dant, le régime consu  laire hérite d’un modèle 
plus uni  forme et cen  tra  lisé qu’il ne l’était en 1789. Pro  fi   tant de cet 
avan  tage, Napo  léon, tou  jours sou  cieux de son pou  voir sur les âmes, 
rema  nie l’ins  tru  ment péda  go  gique afi n d’en faire l’une des bases 
de son auto  rité, puis de son culte à par  tir de 1806. C’est pour  quoi 
cet article revient sur la réa  lité du mono  pole uni  ver  si  taire dans le 
Puy-    de-Dôme, en démon  trant notam  ment la fra  gi  lité du pro  jet face 
aux contes  ta  tions ecclé  sias  tiques. Cette contri  bu  tion montre aussi 
comment la sta  bi  li  sa  tion ins  ti  tution  nelle appor  tée par Bonaparte a 
per  mis aux dif  fé  rents acteurs locaux de déve  lop  per de nou  velles 
struc  tures pro  fi   tables à la jeu  nesse mas  cu  line comme, dans une 
moindre mesure, aux jeunes fi lles du dépar  te  ment.

Mots-   clés : édu  ca  tion, Consu  lat et Empire, Uni  ver  sité impé  riale, 
contes  ta  tions ecclé  sias  tiques.

Au soir de la Révo  lu  tion, l’idéal d’éman  ci  pa  tion qui avait pré  sidé 
à l’éla  bo  ra  tion des pro  jets d’édu  ca  tion natio  nale pré  sen  tés par Daunou, 
Condorcet ou Talleyrand a fait long feu. Mal  gré les efforts déve  lop  pés par 
les dif  fé  rents comi  tés d’ins  truc  tion et les éclair  cis  se  ments appor  tés par la 
loi adop  tée le 3 bru  maire an IV (25 octobre 1795), le sys  tème sco  laire qui 
a pro  gres  si  ve  ment émergé de l’effer  ves  cence révo  lu  tion  naire souffre, en 
1799, de carences évi  dentes1. Dans le Puy-    de-Dôme, l’ultime plan adopté 

(1) Pour une première approche plus avancée de l’œuvre scolaire réalisée pendant la Révo-
lution, on pourra se reporter à Jean-Luc Chappey, « Les écoles de la Révolution : pour en fi nir avec 
la thèse de la table rase », dans Michel Biard, dir., La Révolution française. Une histoire toujours 
vivante, Paris, Tallandier, 2009, p. 331-343.
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sous le Direc  toire – qui mar  quait déjà un recul par rap  port aux ambi  tions de 
l’an III – a échoué de manière patente2. Pro  fi   tant de la toute nou  velle liberté 
d’ensei  gne  ment, les écoles pri  vées pro  gressent par  tout, ins  tau  rant de fait 
une sorte d’« aris  to  cra  tie de la richesse »3 en lieu et place de l’édu  ca  tion 
gra  tuite et obli  ga  toire ins  tau  rée par la loi du 29 fri  maire an II (19 décembre 
1793). L’école cen  trale a subi un échec maté  riel – sinon intel  lec  tuel – cer  tain, 
tan  dis que la sup  pres  sion des anciens col  lèges a beau  coup nui à l’effi   cience 
de l’ensei  gne  ment secondaire4, Reste que les dif  fé  rentes lois adop  tées pen -
dant la décen  nie révo  lu  tion  naire ont contri  bué à for  ger un sys  tème plus 
cen  tra  lisé et uni  fi é. C’est de cet appa  reil péda  go  gique dont hérite le régime 
consu  laire, fondé sur le cha  risme de Bonaparte.

En tra  vaillant pour la pos  té  rité et pour sa propre légende, Napo -
léon a tou  jours accordé un soin atten  tif à l’orga  ni  sa  tion et au contenu 
de l’ensei  gne  ment. Pour  tant, l’ensei  gne  ment, et en par  ti  cu  lier l’ins  truc -
tion pri  maire, est long  temps resté le parent pauvre de l’his  to  rio  gra  phie 
napo  léo  nienne. Bien que plu  sieurs his  to  riens, et non des moindres5, se 
soient pen  chés sur l’œuvre sco  laire réa  li  sée sous le Consu  lat et le Pre  mier 
Empire, la perspec  tive des recherches his  to  riques a sou  vent été limi  tée 
par l’obses  sion entre  te  nue autour de l’exacte réa  lité du « blo  cus » uni -
ver  si  taire. Même si le débat n’est pas défi   ni  ti  ve  ment tran  ché, les études 
récentes ôtent à ce sujet son ancien carac  tère polé  mique, et tendent à 
démon  trer les limites impor  tantes aux  quelles se confronte la mise en 
place du mono  pole éta  tique sur l’édu  ca  tion des jeunes Fran  çais à par  tir 
de 18086. Tout en reve  nant sur cette ques  tion majeure, cet article est sur -
tout l’occa  sion d’élar  gir le champ des inves  ti  gations à tous les niveaux 

(2) Sur 232 écoles pri  maires ini  tia  le  ment pré  vues, seules 34, d’après l’enquête de l’an VI 
– incom  plète il est vrai, cf. E. KENNEDY et M. L. NETTER, « Les écoles pri  maires sous le Direc  toire », 
AHRF., t. 53, 1981, p.  3-38 –, semblent avoir été ouvertes : cf. Marcelle CHAZAL, L’ensei  gne  ment 
pri  maire dans le dépar  te  ment du Puy-    de-Dôme pen  dant la Révo  lu  tion,  1789-1799, D.E.S., Clermont-
   Ferrand, 1943, p. 47.

(3) Philippe BOURDIN, Le Puy-    de-Dôme sous le Direc  toire. Vie poli  tique et esprit public, 
Clermont-   Ferrand, Mémoire de l’Aca  dé  mie des Sciences, Belles-   Lettres et Arts de Clermont-   Ferrand, 
1991, p.  119-121.

(4) AD Puy-    de-Dôme, 1N 1. Déli  bé  ra  tions du conseil géné  ral (an VIII-   an XIII), séance du 
8 ther  mi  dor an VIII (27 juillet 1800)

(5) Parmi les plus célèbres et les plus cités : Alphonse AULARD, Napo  léon Ier et le mono  pole 
uni  ver  si  taire, Paris, 1911 ; Louis GRI  MAUD, His  toire de la liberté d’ensei  gne  ment en France, t. 3, le 
Consu  lat, 1945, t. 4., l’Empire, 1946.

(6) René GREVET, « L’ensei  gne  ment dans les dépar  te  ments du Nord et du Pas-    de-Calais : por -
tée et limites du mono  pole d’État ( 1802-1815) », dans Bruno BETHOUARD (dir.), Napo  léon, Boulogne 
et l’Europe (Actes du col  loque inter  na  tional de Boulogne-    sur-Mer,  7-9 mai 1998), no spé  cial Les 
cahiers du Lit  to  ral, no 1, 2001, p.  194-206
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de la struc  ture sco  laire et ainsi de pro  po  ser un bilan, aussi complet que 
pos  sible, des réa  li  tés ensei  gnantes telles qu’elles pou  vaient exis  ter dans le 
Puy-    de-Dôme des pre  mières années du XIX

e siècle.

Vers une nou  velle orga  ni  sa  tion sco  laire

L’ins  tau  ra  tion du régime consu  laire est l’occa  sion d’une refonte 
complète des struc  tures mises en place par la Révo  lu  tion dans le souci 
d’une plus grande cohé  rence et d’une meilleure effi   cience des moyens 
mis en œuvre par l’État. L’ensei  gne  ment n’échappe pas à cette vaste réor -
ga  ni  sa  tion qui abou  tit au vote de la loi du 11 fl o  réal an X (1er mai 1802).

L’ensei  gne  ment pri  maire, de la liberté au mono  pole

Pen  dant long  temps, la ques  tion de l’ensei  gne  ment pri  maire sous le 
régime napo  léo  nien a été soit négli  gée, soit l’objet d’affi r  ma  tions aussi 
hâtives que péremp  toires selon les  quelles l’ins  truc  tion pri  maire n’inté  res -
sait pas Napo  léon Bonaparte. Par consé  quent, cet ensei  gne  ment aurait été 
plus insuf  fi   sant en 1814 qu’en 17897. Faut-   il se contenter de ce constat ? À 
l’évi  dence non, et le souci mani  festé par l’admi  nis  tra  tion de l’Ins  truc  tion 
publique de mieux connaître l’état réel de l’outil sco  laire tout au long de 
la période qui nous occupe per  met de don  ner une image struc  tu  relle, aux 
contours certes fl ous, qui doit nous aider néan  moins à mieux comprendre 
la situa  tion de l’ensei  gne  ment pri  maire.

Bien que les sources s’avèrent extrê  me  ment laco  niques sur la ques -
tion sco  laire8, un pre  mier bilan dépar  te  men  tal sur l’état de l’ensei  gne  ment 
pri  maire peut être tenté, à la veille de l’adop  tion de la pre  mière grande 
loi sco  laire du XIX

e siècle, grâce à l’enquête orga  ni  sée par les ser  vices du 
minis  tère de l’Inté  rieur9. Cette pros  pec  tion, en dépit de lacunes majeures 
– l’arron  dis  se  ment de Clermont, le plus peu  plé du dépar  te  ment, n’y fi gure 
pas – révèle l’exis  tence de soixante-   six ins  ti  tu  teurs et qua  torze ins  ti  tu  trices 

(7) Jacques GODECHOT, Les ins  ti  tutions de la France sous la Révo  lu  tion et le Pre  mier 
Empire, Paris, P.U.F., 1969 (1ère édi  tion, 1951), p.  646-648.

(8) Cette rareté des sources tra  duit en par  tie le désin  té  rêt de la popu  la  tion puy-   dômoise 
pour les ques  tions sco  laires, ce que confi rme d’ailleurs un taux d’enca  dre  ment his  to  ri  que  ment faible 
(Oli  vier BON  NET, « Les petites écoles sous l’Ancien Régime dans le Puy-    de-Dôme », dans Revue 
d’Auvergne, t. 100, 1986, p.  183-196), même si cette désaf  fec  tion est loin d’être aussi mar  quée que 
dans cer  tains dépar  te  ments voi  sins. Cf. Jacqueline BAYON, « Les débuts de l’école répu  bli  caine en 
Haute-   Loire : un par  cours chao  tique », dans Les débuts de l’école répu  bli  caine ( 1792-1802), no spé -
cial de la Revue du Nord, t. 78, no 397, oct-   déc 1996, p.  715-725.

(9) AD Puy-    de-Dôme, T 50. Tableau géné  ral des éta  blis  se  ments et mai  sons d’ins  truc  tion 
publique, 1er ger  mi  nal an X (22 mars 1802).
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dans le Puy-de-Dôme. Parmi les maîtres d’école men  tion  nés dans ce docu -
ment, la pré  sence d’ecclé  sias  tiques s’avère être très mino  ri  taire puisqu’on 
n’en recense, de manière à peu près cer  taine, que dix-   neuf. Du reste, sur les 
soixante-quinze éta  blis  se  ments signa  lés, seule  ment vingt-   six peuvent clai  re -
ment être iden  ti  fi és comme des écoles pri  vées. Ce chiffre paraît bien faible 
par rap  port à ce que l’on sait en géné  ral du déve  lop  pe  ment de l’ensei  gne -
ment confes  sion  nel. Néan  moins, ces résul  tats des  sinent des nuances inté  res -
santes entre les dif  fé  rents arron  dis  se  ments du dépar  te  ment. Ainsi, le sec  teur 
d’Issoire arrive en tête du clas  se  ment dépar  te  men  tal avec vingt-quatre 
écoles, devant celui de Thiers (dix-   neuf éta  blis  se  ments) et enfi n, arri  vant 
à éga  lité, les arron  dis  se  ments de Riom et d’Ambert avec cha  cun dix-   sept 
mai  sons décla  rées. Encore faut-   il obser  ver qu’à l’inté  rieur de chaque cir -
conscrip  tion les écoles sont très inéga  le  ment répar  ties entre les villes et les 
cam  pagnes alen  tour. Dans le res  sort de Thiers, par exemple, les éta  blis  se -
ments sont concen  trés dans les trois prin  ci  paux bourgs.

Docu  ment no 1 : Don  nées sur la sco  la  ri  sa  tion dans le pri  maire 
par arron  dis  se  ment, an X

Noms des 
arron  dis  se  ments

Popu  la  tion 
étu  diante 
éven  tuelle

Nombre de 
maîtres 

par élèves 
poten  tiels

Popu  la  tion 
étu  diante 
décla  rée

Nombre de 
maîtres 

par élèves 
décla  rés

Taux de 
sco  la  ri  sa  tion

Riom 12 648 1 pour 575 599 1 pour 28,5 4,7 %

Thiers 6 183 1 pour 325 Au moins 
429

1 pour 22,6 Au moins 
6,9 %

Ambert 6 472 1 pour 281 276 1 pour 18,4 4,3 %

Issoire 9 474 1 pour 395 Au moins 
394

1 pour 16,7 Au moins 
4,2 %

La situation évolue quelque peu sous le régime de la loi du 11 fl oréal 
an X (1er mai 1802). Bien sûr, à lire le texte voté par le Corps législatif, on 
remarque vite que l’ins  truc  tion pri  maire consti  tue le parent pauvre de la 
réforme sco  laire. L’année 1802 consti  tue tou  te  fois un tour  nant dans l’orga -
ni  sa  tion de l’ins  truc  tion pri  maire pour une rai  son fon  da  men  tale : l’adop  tion 
et la pro  cla  ma  tion de la loi sur l’orga  ni  sa  tion des cultes. Maurice Gontard 
le sou  ligne, la réconci  lia  tion entre l’Église catho  lique et l’État, bien loin 
d’ame  ner un réta  blis  se  ment sco  laire, est à l’ori  gine de nou  velles dif  fi   cultés, 
pour la simple rai  son que les prêtres s’étant voués à l’ensei  gne  ment pen  dant 
les années révo  lu  tion  naires sont à nou  veau appe  lés au ser  vice des autels10. 

(10) Maurice GONTARD, L’ensei  gne  ment pri  maire en France de la Révo  lu  tion à la loi Guizot 
( 1789-1833), Lyon, 1959, p. 200.

JONATHAN BOUDET
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On pour  rait ajou  ter un deuxième fac  teur qui joue en défa  veur de l’ensei  gne -
ment pri  maire. Le Concor  dat ne fait pas qu’enle  ver des hommes à l’ins  truc -
tion pour les rendre au culte, il fait éga  le  ment peser un poids fi nan  cier sur 
les communes qui les contraint à des choix par  fois dou  lou  reux.

Le carac  tère lacu  naire des sources ne per  met pas tou  jours de bien sai -
sir l’état réel de la ques  tion que nous trai  tons ici. Pour nous éclai  rer et appro -
fon  dir nos connais  sances, au moins pouvons-   nous recou  rir aux recherches 
orga  ni  sées en l’an XIII11 puis en 180712. Outre ces deux pre  mières enquêtes 
admi  nis  tra  tives, l’étude de l’ensei  gne  ment pri  maire dans le Puy-    de-Dôme 
passe par l’ana  lyse de sources complé  men  taires, comme les recherches 
sur les écoles pri  maires de l’arron  dis  se  ment de Thiers13 et de la ville de 
Clermont14, les procès-   verbaux de visites pas  to  rales15 ainsi que, s’agis  sant 
plus spé  ci  fi   que  ment de l’ensei  gne  ment fémi  nin, de l’enquête de 1808 sur 
les asso  cia  tions reli  gieuses de femmes16. En recou  pant ces dif  fé  rents docu -
ments, il est pos  sible de construire une repré  sen  ta  tion rela  ti  ve  ment claire 
de ce que pou  vait être l’ensei  gne  ment pri  maire à l’orée du XIX

e siècle. Le 
Puy-    de-Dôme compte alors deux cent quatre-   vingt-quinze ins  ti  tu  teurs 
et ins  ti  tu  trices (dont cent dix hommes et cent quatre-   vingt-cinq femmes, 
elles-   mêmes répar  ties entre cent trois ins  ti  tu  trices laïques et quatre-   vingt-
deux reli  gieuses) ensei  gnant dans quatre-   vingt-douze communes (soit 
21,5 % des communes du dépar  te  ment)17. Compa  rée à l’enquête conduite 
en l’an X, cette der  nière don  née tra  duit une aug  men  ta  tion signi  fi   ca  tive du 
nombre d’écoles pri  maires. Il ne faut cepen  dant pas se laisser prendre à 
« l’illusion statistique »18. Ces aug  men  ta  tions, par  fois spec  ta  cu  laires (plus 
433 % dans l’arron  dis  se  ment de Riom), sont en par  tie dues à une meilleure 

(11) AD Puy-    de-Dôme, T 145. Tableau des mai  sons d’édu  ca  tion publique, 28 ther  mi  dor 
an XIII (16 août 1805)

(12) Ibid., T 146. Tableau conte  nant les mai  sons d’édu  ca  tions pour les jeunes gar  çons exis -
tantes dans les arron  dis  se  ments de Riom, Ambert et Thiers, 1807.

(13) Ibid., T 146 : État des écoles pri  maires soit pour les gar  çons soit pour les fi lles tenues 
dans l’arron  dis  se  ment de Thiers en 1807.

(14) Ibid., T 146, État sur la situa  tion actuelle des écoles pri  maires éta  blies à Clermont-
   Ferrand, 1806.

(15) AA de Clermont, 3F 2. Procès-   verbaux des visites pas  to  rales ( 1805-1813).
(16) AN F19 6296. État du per  son  nel des asso  cia  tions reli  gieuses de femmes exis  tantes dans 

le Puy-    de-Dôme dressé par la pré  fec  ture, 21 jan  vier 1809
(17) René GREVET, « L’ensei  gne  ment sous le Pre  mier Empire… », art. cit., p.  256-257. On 

est très loin des taux atteints par des aca  dé  mies comme Besançon où plus de 80 % des communes sont 
dotées, ou bien Douai (près de 90 %) ce qui confi rme le juge  ment peu glo  rieux porté par le Comité 
d’Ins  truc  tion publique sur l’état de l’ensei  gne  ment dans l’aca  dé  mie de Clermont en 1816 (cf. AN F17 
9367, pièce 32).

(18) Jean-Noel LUC, « L’illusion statistique », Annales ESC, 1986-4, p. 887-911.
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connais  sance du ter  rain et au déve  lop  pe  ment de l’ins  tru  ment sta  tistique. En 
fait, le rat  tra  page qu’esquissent ces pour  cen  tages par rap  port à la situa  tion 
d’Ancien Régime s’avère rela  ti  ve  ment modeste19. Il est néan  moins néces -
saire de nuan  cer consi  dé  ra  ble  ment ce pre  mier constat, tant les dis  pa  ri  tés 
géo  gra  phiques appa  raissent impor  tantes. Ainsi, l’arron  dis  se  ment d’Ambert, 
pour  tant situé en pleine zone mon  ta  gneuse, paraît bien mieux des  servi en 
petites écoles (36,5 % des communes y pos  sèdent au moins un ensei  gnant) 
que ne le sont d’autres régions du dépar  te  ment, en par  ti  cu  lier l’arron  dis  se -
ment de Riom (10,6 %). Cet écart, qui peut sur  prendre au pre  mier abord, 
s’explique en grande par  tie par la très forte implan  ta  tion des congré  ga  tions 
reli  gieuses sur le ter  ri  toire d’Ambert. La reconsti  tution des anciens éta  blis -
se  ments, notam  ment ceux fon  dés par les sœurs de Saint-Joseph20, s’avère 
rela  ti  ve  ment rapide mal  gré les réti  cences expri  mées par le pré  fet Ramond. 
Évidemment, la pro  li  fé  ra  tion de ces ins  ti  tutions reli  gieuses pro  fi te en tout 
pre  mier lieu à l’édu  ca  tion des jeunes fi lles. Bien que l’exemple du Livradois 
soit à cet égard excep  tion  nel, l’enquête de 1808 révèle tout de même que 
ces congré  ga  tions donnent la pos  si  bi  lité à huit cent quatre-vingt-   huit jeunes 
fi lles du dépar  te  ment de rece  voir un ensei  gne  ment acces  sible fi nan  ciè  re -
ment à la plu  part des familles. Pour les autres, et notam  ment pour les gar -
çons, l’ensei  gne  ment est payant. La rétri  bu  tion, fi xée par les ins  ti  tu  teurs ou 
par la mai  rie, en accord avec les parents, varie non seule  ment en fonc  tion 
de la qua  lité de l’ensei  gne  ment pro  posé – à titre d’exemple, Jean Roche, 
de Puy Guillaume demande deux francs par mois pour l’ensei  gne  ment de 
la lec  ture seule, trois francs pour l’écri  ture et l’arith  mé  tique, et six francs 
pour le latin – mais aussi en fonc  tion du nombre d’élèves, de la répu  ta  tion 
de l’ins  ti  tu  teur et bien sûr du coût de la vie21.

(19) Oli  vier BON  NET, art. cit., p. 183, estime, mais sans tenir compte des cir  conscrip  tions 
urbaines, que 25 % des paroisses du Puy-    de-Dôme pos  sé  daient une école pri  maire.

(20) Cf. AD Puy-    de-Dôme, 6V 10. Les sœurs de Saint-Joseph, his  to  ri  que  ment bien implan -
tées dans la région d’Ambert (cf. Mar  gue  rite VACHER, Des « régu  lières » dans le siècle. Les sœurs de 
Saint-   Joseph du Père Médaille aux XVIIe et XVIIIe siècles, Clermont-   Ferrand, A   dosa, 1991) ne sont auto -
ri  sées à s’agré  ger, sous la direc  tion de la mai  son du Bon Pas  teur à Clermont, qu’en vertu du décret 
impé  rial du 9 avril 1811, date à laquelle elles comptent vingt-    et-un éta  blis  se  ments, dont onze mai  sons 
dans le seul arron  dis  se  ment d’Ambert.

(21) Pour René GREVET, « L’ensei  gne  ment pri  maire sous le Pre  mier Empire… », art. cit., 
p. 259, le prix de la rétri  bu  tion, lié à l’aisance des communes, est sou  vent négligé alors qu’il déter -
mine, dans une cer  taine mesure la répar  tition géo  gra  phique des écoles pri  maires. Ainsi, estime-    t-il 
qu’en des  sous d’un seuil de quatre cents habi  tants, le métier d’ins  ti  tu  teur devient très peu attrac  tif. 
Nos propres don  nées sont en accord avec cette sug  ges  tion puisque sur les quatre-   vingt-dix communes 
pos  sé  dant au moins une école et dont nous connais  sons la popu  la  tion, seule  ment 5,6 % ont moins de 
400 habi  tants, 14,4 % entre 400 et 1 000 habi  tants, 45,6 % entre 1 000 et 2 000 habi  tants, et 20 % plus 
de 2 000 habi  tants.
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Quant aux prin  cipes de l’ensei  gne  ment pri  maire, force est de consta -
ter que l’hori  zon de l’ana  lyse his  to  rique se trouve quelque peu assom  bri. 
À vrai dire, seule l’école pri  maire commu  nale fon  dée à Thiers22 per  met 
d’évo  quer sérieu  se  ment cette ques  tion.

Docu  ment no 2 : Orga  ni  sa  tion et ensei  gne  ment pro  di  gué dans l’école pri  maire 
commu  nale de la ville de Thiers, 1806.

Classes
Nombres 
d’élèves

Répar  tition en sec  tion 
et matières ensei  gnées Pro  fes  seurs

Manuels uti  li  sés et 
auteurs étu  diés

Pre  mière 
classe 4

Mathéma  tiques uni  que -
ment

Mr. Durand 
(prêtre)

?

Deuxième 
classe

5 (parmi 
les plus 
avan  cés)

Gram  maire fran  çaise et 
latine, géo  gra  phie

Mr Laville 
Direc  teur 
(prêtre)

La Gram  maire fran -
çaise de Vailly ; La 
pro  so  die latine de Che -
va  lier ; La géo  gra  phie 
de Crozat ; Les élé -
ments de Lhomond ; 
L’appendix de diis (de 
Jouvency) ;Quinte-
   Curce et Virgile

Troi  sième 
classe 14

4 sec  tions : 4 apprennent 
à lire et à écrire ; 5 en 
sont aux rudi  ments ; 2 à 
la concor  dance latine et 
fran  çaise ; 3 débutent la 
rédac  tion en latin et en 
fran  çais

Mr. Henry 
(prêtre)

Le rudi  ment de Bis   sac ; 
L’épi   tome his to riae 
sacrae de Lhomond ; 
La géo  gra  phie de 
Crozat ; Les fables de 
La Fon  taine ; le Caté -
chisme du dio  cèse.

Qua  trième 
classe 25

3 sec  tions : 6 apprennent 
à lire et à écrire ; 17 étu -
dient la gram  maire latine 
et fran  çaise ; 2 plus avan -
cés sont prêts à rejoindre 
la pre  mière classe

Mr. Goutay 
(marié)

La Bible de Royau-
mond ; La gram -
maire fran  çaise et 
le Rudi  ment latin de 
Lhomond ; L’appen-
dix de diis

On y observe l’impor  tance accordée à l’ensei  gne  ment de la géo -
gra  phie, carac  té  ris  tique des ouver  tures péda  go  giques réa  li  sées durant 
la Révo  lu  tion. Il en est de même pour ce qui est de l’ensei  gne  ment des 
mathéma  tiques – déjà en faveur chez les Ora  to  riens avant 1789, mais véri -
ta  ble  ment promu au rang de matière fon  da  men  tale par les réformes révo -
lu  tion  naires – même si, à par  tir de l’exemple thiernois, il serait dif  fi   cile de 
conclure que l’ensemble des écoles pri  maires du dépar  te  ment lui accorde 

(22) AD Puy-    de-Dôme, T 146 État des écoles pri  maires soit pour les gar  çons soit pour les 
fi lles tenues dans l’arron  dis  se  ment de Thiers en 1807.
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une telle impor  tance. En revanche, il est à noter que la place de l’his  toire 
semble plus réduite.

La situa  tion de l’ensei  gne  ment secondaire

Il est indé  niable que l’effort le plus impor  tant conduit sous le 
Consu  lat et l’Empire consiste en la créa  tion d’écoles secondaires capables 
de combler le vide péda  go  gique exis  tant entre l’ins  truc  tion pri  maire et 
l’ensei  gne  ment supé  rieur. Les autres écoles primaires, même en milieu 
urbain, proposent-elles à leurs élèves un enseignement aussi complet ? Il 
est diffi cile de le savoir, mais il est permis d’en douter dans la mesure où 
l’enseignement dispensé dans cette école communale de Thiers a vocation 
à préparer la création du collège de la ville.

Cela passe d’abord par la reconstitution des anciens collèges. Si le 
nom de col  lège est dans un pre  mier temps aban  donné par le gou  ver  ne  ment 
napo  léo  nien, sou  cieux de ne pas réveiller les que  relles liées à l’héri  tage 
d’Ancien Régime, c’est tou  te  fois l’idéal qu’il repré  sente qui est invo  qué 
dans l’optique de la fon  da  tion des écoles secondaires commu  nales. C’est 
pour  quoi, dès l’an IX, Chaptal, alors à la tête du minis  tère de l’Inté  rieur, 
invite les pré  fets à lui faire connaître la situa  tion des anciens col  lèges à la 
veille de la Révo  lu  tion. Les résul  tats de cette enquête révèlent un aspect 
déter  mi  nant du pro  blème qui se fait jour à l’occa  sion de la réor  ga  ni  sa  tion 
de l’ensei  gne  ment secondaire : si les bâti  ments sont sou  vent res  tés en bon 
état23, les reve  nus (notam  ment les rentes annexées soit sur les terres, soit 
sur cer  tains impôts) qui per  met  taient de faire fonc  tion  ner les anciens col -
lèges ont été sup  pri  més. L’État, ne dési  rant ou ne pou  vant pas s’inves  tir 
fi nan  ciè  re  ment, tout le poids maté  riel de la reconsti  tution des col  lèges 
repose dès lors sur les quelques muni  ci  pa  li  tés capables de mobi  li  ser les 
fonds néces  saires à cet objet. Si cer  taines d’entre-   elles par  viennent à les 
ras  sem  bler assez rapi  de  ment24, d’autres n’ont pas les mêmes faci  li  tés. 
Ainsi, la ville d’Ambert n’ouvre les portes de son col  lège que dans le 
cou  rant de l’année 180625 et Thiers, après plu  sieurs ten  ta  tives, seule  ment 
le 1er juillet 1807.

(23) Ibid., T 145. Réponses à la cir  cu  laire minis  té  rielle du 25 ven  tôse an IX, du sous-   préfet 
pour la ville de Thiers (17 fl o  réal an IX, 7 mai 1801), et des conseils d’arron  dis  se  ment pour Riom 
(9 fl o  réal an IX, 30 avril 1801), Clermont et Billom (s.d.).

(24) Issoire est la pre  mière à rece  voir l’auto  ri  sa  tion du gou  ver  ne  ment (15 plu  viôse an XI, 4 
février 1803), peu de temps après c’est le tour de Billom (25 mes  si  dor an XI, 14 juillet 1803), suivi 
de Riom (2 nivôse an XII, 24 décembre 1803).

(25) AD Puy-    de-Dôme, T 146, États des écoles secondaires commu  nales éta  blies dans 
l’arron  dis  se  ment commu  nal d’Ambert pour l’année 1806, 28 avril 1807.
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Par ailleurs, mal  gré le dua  lisme sco  laire intro  duit par la Révo  lu -
tion, on reste frappé de voir avec quelle habi  leté les ecclé  sias  tiques réta -
blissent leur ancienne infl u  ence. À Thiers comme à Billom, l’héri  tage 
his  to  rique pèse de tout son poids26 et explique assez bien les rai  sons pour 
les  quelles l’évêque de Clermont par  vient aussi faci  le  ment à impo  ser son 
magis  tère. Dans les autres écoles secondaires publiques, cette infl u  ence 
semble bien plus dif  fuse même si cer  tains cas ne laissent pas d’inter  ro -
ger. Ainsi, bien que son orga  ni  sa  tion soit plus laïque qu’ecclé  sias  tique 
– on ne retrouve qu’un prêtre parmi les pre  miers pro  fes  seurs du col  lège 
tan  dis que ses pro  grammes27 intègrent des ques  tions de morale pou  vant 
por  ter notam  ment sur « l’ouvrage de François de Neufchâteau », peut-
   être les Conseils d’un père à son fi ls (an V) – le col  lège d’Issoire envoie 
cer  tains de ses élèves au sémi  naire dio  cé  sain, ce qui ten  drait à démon -
trer que l’ensei  gne  ment n’y est pas imperméable aux exi  gences épi  sco -
pales.

Le cas de l’ensei  gne  ment secondaire par  ti  cu  lier pré  sente, selon la 
clas  si  fi   ca  tion éta  blie par les textes légis  la  tifs, deux ver  sants dif  fé  rents. 
Il existe tout d’abord une mul  ti  tude d’éta  blis  se  ments par  ti  cu  liers indé -
pen  dants de l’admi  nis  tra  tion éta  tique – du moins du point de vue de leur 
orga  ni  sa  tion. Nous avons pu dis  tin  guer trente-   sept mai  sons dif  fé  rentes 
– mais il manque, dans l’enquête conduite en 1807 sur les pen  sions 
pour fi lles, l’arron  dis  se  ment d’Issoire – essen  tiel  le  ment situées dans les 
grandes villes du dépar  te  ment. Bien que mino  ri  taires en nombre, les 
pen  sions ouvertes pour l’édu  ca  tion des « jeunes per  sonnes du sexe » (au 
nombre de treize) réunissent plus d’élèves que leurs homo  logues mas  cu -
lines (sur les neuf cent dix élèves recen  sés, quatre cent cin  quante-neuf 
sont des fi lles). Assu  ré  ment, ces mai  sons d’édu  ca  tion connaissent une 
cer  taine pros  pé  rité contre laquelle le gou  ver  ne  ment napo  léo  nien ne tente 
rien. Car, au-   delà de l’évi  dente limite fi nan  cière, l’idéo  lo  gie qui sou  tient 
le sys  tème d’ensei  gne  ment ins  tauré par la loi du 11 fl o  réal an X pro  cède 
d’un cer  tain libé  ra  lisme. Bien que très atten  tive à l’ensei  gne  ment que 
pro  diguent ces éta  blis  se  ments, la poli  tique du Pre  mier Consul consiste 
à sti  mu  ler la concur  rence pou  vant exis  ter entre les dif  fé  rentes écoles 
pri  vées afi n de faire de l’ému  la  tion le véri  table moteur d’un pro  grès 

(26) La pre  mière de ces deux villes accueillait, avant 1789, l’un des deux sémi  naires du 
dio  cèse tan  dis que la deuxième reste célèbre pour avoir accueilli le pre  mier col  lège jésuite de France, 
créé sous la pro  tec  tion de Mgr Guillaume Duprat

(27) AD Puy-    de-Dôme, T 146. Exer  cices lit  té  raires de l’école secondaire d’Issoire, 13 fruc -
ti  dor an X (31 juillet 1802).
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géné  ral de l’édu  ca  tion. Pour récom  pen  ser les maîtres les plus méri  tants, 
le gou  ver  ne  ment s’accor  dait donc la pos  si  bi  lité d’éri  ger ces éta  blis  se -
ments en école secondaire par  ti  cu  lière, titre qui devait théo  ri  que  ment 
confé  rer aux ins  ti  tutions promues, ainsi qu’à leurs chefs, l’estime et la 
reconnais  sance publique. Or, leur situa  tion est loin d’être aussi fl o  ris -
sante que le gou  ver  ne  ment l’avait prévu. Sur les sept écoles secondaires 
par  ti  cu  lières créées dans le Puy-    de-Dôme en vertu du décret du 5 fri -
maire an XI (27 novembre 1802)28, il n’en reste plus que quatre deux 
ans et demi plus tard.

Docu  ment no 3 : État des écoles secondaires par  ti  cu  lières du Puy-    de-Dôme, 
en l’an XIII

Direc  teur et 
lieu

Nombre de 
pro  fes  seurs

Nombres d’élèves Prix de la 
pen  sionPen  sion  naires Externes Total

Poux 
(Pontgibaud)

5 20 48 68 500 fr.

Mar  chand 
(Aigueperse)

2 4 47 51 400 fr.

Baucé 
(Aigueperse)

1 4 19 23 360 fr.

Morin 
(Clermont)

? 0 20 20 ?

Chirac 
(Clermont)

? 0 12 12 ?

Total 28 136 164

Fina  le  ment une seule de ces écoles connaît un réel suc  cès auprès 
des parents : il s’agit de l’ins  ti  tution diri  gée par François Marie Poux. 
Mais il est bien dif  fi   cile d’en expli  quer avec cer  ti  tude les causes alors 
que la popu  la  tion de la commune de Pontgibaud ne s’élève qu’à six cent 
vingt-   quatre habi  tants en 1804. Sans doute faut-   il rap  por  ter cette audience 
notable, non seule  ment à la qua  lité de l’ensei  gne  ment dis  pensé par les pro -
fes  seurs, mais aussi à la situa  tion géo  gra  phique de l’école – située dans un 
quart nord-   ouest du dépar  te  ment dépourvu de bonnes écoles, sans doute 
draine-    t-elle jusqu’à elle les élèves de cette région.

(28) AD Puy-    de-Dôme, T 146. Arrêté des consuls, 5 fri  maire an XI (27 novembre 1802), 
sur l’érec  tion d’écoles en écoles secondaires par  ti  cu  lières : 3 à Riom, 3 à Clermont et une à Issoire.
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La mise en place du mono  pole uni  ver  si  taire

On le voit, la construc  tion éla  bo  rée en l’an X ren  contre de nom -
breux obs  tacles, que ce soit dans le pri  maire ou dans le secondaire. Pour 
y remé  dier, mais aussi pour par  faire son contrôle sur l’ensei  gne  ment, 
le gou  ver  ne  ment napo  léo  nien pro  fi te d’une situa  tion poli  tique plus que 
jamais favo  rable afi n d’impo  ser, entre 1806 et 1808, son pro  jet d’Uni  ver -
sité impé  riale.

L’ensei  gne  ment pri  maire sous la tutelle uni  ver  si  taire

D’après le décret fon  da  teur du 17 mars 1808, l’ensei  gne  ment pri -
maire se trouve théo  ri  que  ment sou  mis à un régime extrê  me  ment contrai -
gnant. Celui-   ci est désor  mais cir  conscrit dans d’étroites limites et doit 
se bor  ner à ensei  gner l’essen  tiel : lire, écrire et comp  ter. Au-   delà de ces 
rudi  ments, les écoles sont assi  mi  lées aux pen  sions et sou  mises par consé -
quent à la rétri  bu  tion uni  ver  si  taire. Au reste, les décrets de 1808 res  tent 
éton  nam  ment silen  cieux sur tous les points essen  tiels : trai  te  ment des 
maîtres, élé  ment capi  tal dont dépen  dait le recru  te  ment ; obli  ga  tions à 
impo  ser soit à l’Uni  ver  sité soit aux communes pour entre  te  nir les écoles 
et le per  son  nel ; fré  quen  ta  tion des écoles, etc. Comme sous l’Ancien 
Régime, le déve  lop  pe  ment de l’ins  truc  tion pri  maire dépend donc de l’ini -
tiative indi  vi  duelle et des pou  voirs locaux. Mais, dans le même temps, le 
régime napo  léo  nien n’aban  donne pas, tant s’en faut, la sur  veillance des 
maîtres et de leur ensei  gne  ment. Avant 1811 et le dur  cis  se  ment du mono -
pole, la vigi  lance des admi  nis  tra  teurs se relâche tou  te  fois au pro  fi t des 
auto  ri  tés reli  gieuses. Ainsi, le 8 février 1809, Mon  sei  gneur Duwalk de 
Dampierre envoie à tous ses col  la  bo  ra  teurs une lettre confi   den  tielle sur 
le choix des maîtres d’écoles29. Ses pro  pos donnent la mesure de l’impor -
tance accor  dée à ce sujet :

« Convaincu que l’ins  ti  tution pri  maire tient aux pre  miers inté  rêts de 
la société ; que les maîtres d’écoles des  ti  nés à répandre les pre  miers prin -
cipes de la reli  gion, et les élémens de connoissance humaines, exercent 
une infl u  ence inévi  table sur les mœurs de la classe la plus nom  breuse ; 
qu’on ne sauroit por  ter trop de soin à éloi  gner ceux qu’une igno  rance 
gros  sière ou des habi  tudes vicieuses rendent indignes de cette pro  fes -

(29) AA de Clermont, 1D 1, no 4. Cir  cu  laire épi  sco  pale concer  nant le choix des maîtres 
d’écoles, 8 février 1809.
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sion, M. le Grand-   Maître me pro  pose d’y nom  mer ou confi r  mer que des 
hommes d’une conduite irré  pro  chable, de mœurs sans tache, d’une saine 
doc  trine, et d’une bonne renom  mée […]

Vous sen  tez, Mon  sieur, l’impor  tance d’un tel choix, et les suites qui 
doivent en résul  ter pour le bien de votre paroisse et pour votre propre 
avan  tage ».

Cette pre  mière enquête épi  sco  pale dont les résul  tats ont, hélas, été 
per  dus fut heu  reu  se  ment dou  blée par une inves  ti  gation conduite par l’admi -
nis  tra  tion. Cette fois-   ci nous dis  po  sons d’un tableau syn  thé  tique30 qui, en 
pré  ci  sant la plu  part du temps, l’âge, l’état et le trai  te  ment perçu nous auto -
rise à faire cer  tains commen  taires. L’un de ceux-   ci concerne l’expé  rience 
des ins  ti  tu  teurs publics. La moyenne d’âge de ces der  niers approche les 
quarante-   cinq ans – est ainsi mis en évi  dence la pré  pon  dé  rance des 40-49 
ans au sein du corps ensei  gnant de cette époque – ce qui n’empêche 
pas, dans de rares cas il est vrai, de voir de jeunes maîtres ensei  gner aux 
enfants (l’un des ins  ti  tu  teurs n’est âgé que de 19 ans). L’enquête pré  sente 
une autre carac  té  ris  tique inté  res  sante de ce groupe d’ins  ti  tu  teurs. Si la 
plu  part rem  plissent uni  que  ment les fonc  tions de maître d’école, cer  tains 
couplent celles-   ci à l’exer  cice d’une autre pro  fes  sion. On ren  contre ainsi 
trois ecclé  sias  tiques, ce qui n’a rien de sur  pre  nant, mais aussi un écri  vain 
public, et plus dérou  tant encore un menui  sier ainsi qu’un culti  va  teur.

Bien qu’elle nous apporte de nou  veaux élé  ments, cette enquête s’avère 
très incom  plète. De la sorte, les arron  dis  se  ments d’Issoire et d’Ambert ne 
déclarent aucune école pri  maire, ce qui entre en contra  dic  tion directe avec 
nos constata  tions anté  rieures. Il y a sans doute une rai  son prin  ci  pale à cela, 
que révèlent d’ailleurs les réponses envoyées par les maires au pré  fet. Alors 
que l’article 13 du décret adopté le 17 sep  tembre 1808 pré  voit l’obli  ga  tion 
pour tous les maîtres vou  lant faire par  tie de l’Uni  ver  sité de se décla  rer avant 
le 1er novembre, nom  breux sont ceux qui hésitent à s’ins  crire sur les listes 
ouvertes à cet effet. Le maire de Pont-    du-Château relate ainsi la vive appré -
hen  sion des ensei  gnants de sa commune, « épou  van  tés par les enga  ge  ments 
que sembloit leur impo  ser le décret » avant d’ajou  ter : « Ils se sont déciddés 
qu’avec paine attendu que la rétri  bu  tion qu’ils reçoivent dans cette commune 
est infi   ni  ment en des  sous de la somme qu’ils craignoient être dans le cas 
de payer »31. Plus encore que les enga  ge  ments civils aux  quels sont astreints 

(30) AD Puy-    de-Dôme, T 50. Tableau géné  ral des écoles pri  maires du dépar  te  ment du Puy-
    de-Dôme, s.d. (1809).

(31) Ibid., T 145. Lettre du maire de Pont-    sur-Allier au pré  fet, 3 décembre 1808.
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les membres de l’Uni  ver  sité, c’est la taxe uni  ver  si  taire, fi xée au ving  tième 
des droits per  çus par les éta  blis  se  ments sco  laires, ou les droits de sceau 
sur les diplômes et bre  vets, qui dérangent la plu  part des maîtres. Féli  cité 
de Lamennais l’a clai  re  ment exprimé bien avant qu’Alphonse Aulard n’y 
décèle la cause prin  ci  pale de l’insuc  cès de l’Uni  ver  sité impé  riale. Dans un 
article paru en 1817 sous le titre « Du droit du gou  ver  ne  ment sur l’édu  ca -
tion », le prêtre bre  ton résume les griefs en ces termes : « S’obs  ti  ner à mettre 
l’édu  ca  tion en régie, et en fi xer le prix par un tarif […] c’est déses  pé  rer les 
familles, c’est frap  per au cœur de la liberté, de l’équité natu  relle, et vio  ler, 
si l’on peut dire, les âmes mêmes »32. Ces pro  pos démontrent assez bien 
quelle pou  vait être la puis  sance du rejet mani  festé par le corps ensei  gnant, 
du moins dans sa compo  sante ecclé  sias  tique, face à la greffe du mono  pole 
uni  ver  si  taire. D’après ce qui vient d’être dit, la fai  blesse des sta  tistiques 
éta  blies en 1809 doit donc s’inter  préter, non comme un recul de l’ensei  gne -
ment pri  maire, mais plu  tôt comme un déve  lop  pe  ment de l’ensei  gne  ment 
« clan  des  tin »33, prin  ci  pa  le  ment dans les cam  pagnes, là où les écoles confes -
sion  nelles semblent d’ailleurs les mieux implan  tées.

L’ensei  gne  ment secondaire par  ti  cu  lier

Plus encore que les écoles pri  maires, les ins  ti  tutions et les pen -
sions34 sont tou  chées de plein fouet par la mise en place du mono  pole 
uni  ver  si  taire. Comme sous le régime de fl o  réal, les direc  teurs d’éta  blis  se -
ments pri  vés sont sou  mis à un rigou  reux contrôle. L’ouver  ture de leurs 
éta  blis  se  ments est condi  tion  née à l’obten  tion d’une auto  ri  sa  tion admi  nis -
tra  tive préa  lable, révo  cable à tout moment. La nou  veauté n’est donc pas là, 
mais plu  tôt dans la très contes  tée taxe récla  mée au titre de l’appar  te  nance 
obli  ga  toire à l’Uni  ver  sité. On comprend dès lors que cer  taines mai  sons 
d’édu  ca  tion déjà exis  tantes ne se soient pas pres  sées d’adhé  rer au nou  veau 
sys  tème. Ainsi, sur les qua  rante-deux écoles secondaires que nous avons 

(32) Féli  cité DE LAMENNAIS, Réfl exions sur l’état de l’Église en France pen  dant le XVIIIe siècle 
et sur sa situa  tion actuelle sui  vie de Mélanges reli  gieux et phi  lo  sophiques, Paris, 1820 (seconde édi -
tion revue et cor  ri  gée), p. 399.

(33) Pour reprendre un terme uti  lisé par Louis GRI  MAUD, His  toire de la liberté d’ensei  gne -
ment en France, t. 4., l’Empire, 1946, p. 190.

(34) « Ins  ti  tutions » et « pen  sions » sont les noms qui se sub  sti  tuent à l’ancienne déno  mi -
na  tion d’école secondaire par  ti  cu  lière. En vertu de l’article 5 du décret du 17 mars 1808, les ins  ti -
tutions sont défi   nies comme des « écoles, tenues par des ins  ti  tu  teurs par  ti  cu  liers, où l’ensei  gne  ment 
se rap  proche de celui des col  lèges » tan  dis que par le terme de pen  sion la loi consi  dère les « pen -
sion  nats, appar  te  nant à des maîtres par  ti  cu  liers, et consa  crés à des études moins fortes que celle des 
ins  ti  tutions ».
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pré  cé  dem  ment dis  tin  guées, seules dix obtiennent une auto  ri  sa  tion en 1808 
(puis six en 1809, dix en 1810, quatre en 1812 et une seule  ment en 1813). 
Comme dans le cas des écoles du pre  mier degré, les direc  teurs de pen  sions 
n’hésitent donc pas à cou  rir le risque de l’illé  ga  lité, soit en ne décla  rant pas 
leurs acti  vi  tés, soit en les décla  rant en tant qu’ins  ti  tu  teurs pri  maires.

Une fois de plus, le pou  voir napo  léo  nien, constatant les dérives de 
toutes sortes, adopte des mesures d’une grande sévé  rité. D’après le titre III 
du décret du 15 novembre 1811, les ins  ti  tutions et les pen  sions se trouvent 
théo  ri  que  ment sou  mises à un régime des plus contrai  gnants. Napo  léon 
redoute sur  tout le carac  tère de l’ensei  gne  ment pro  di  gué dans ces éta  blis -
se  ments ainsi que leur esprit d’oppo  si  tion, régu  liè  re  ment dénoncé par les 
auto  ri  tés publiques. En consé  quence, dans les villes où il existe déjà un éta -
blis  se  ment d’ensei  gne  ment secondaire public, col  lège ou lycée, les chefs 
d’ins  ti  tutions et de pen  sions se trouvent obli  gés d’y envoyer leurs élèves, 
eux-   mêmes devant se contenter dès lors de dis  pen  ser un savoir des plus res-
treints. De sur  croît, le même décret fait une inter  dic  tion stricte à ces chefs 
d’éta  blis  se  ment de rece  voir libre  ment des pen  sion  naires au-   dessus de l’âge 
de neuf ans. Enfi n, les ins  ti  tutions et autres pen  sions devaient contraindre 
leurs élèves à por  ter l’uni  forme des lycéens sous peine de fer  me  ture. On 
ne sera pas nova  teur en répé  tant que ces nom  breuses dis  po  si  tions, si elles 
avaient une chance d’être appli  quées en ville, l’avaient beau  coup moins de 
l’être à la cam  pagne. Or, on ne recense que dix-   huit pen  sions pla  cées direc -
te  ment sous l’emprise uni  ver  si  taire, aux  quelles il fau  drait peut-   être ajou  ter 
la res  pec  table ins  ti  tution de François Marie Poux. Pour les autres, et mal  gré 
les mul  tiples injonc  tions du grand-   maître35, on peut sup  po  ser une cer  taine 
liberté dans l’orga  ni  sa  tion des études et le contenu de l’ensei  gne  ment.

L’ensei  gne  ment et la reli  gion au lycée

Au terme d’une longue période d’incer  ti  tude, le lycée de Clermont 
ouvre ses portes au début du mois de février 1808. Le pré  fet Ramond, éga -
le  ment membre de l’Ins  ti  tut, nous expose, dans son dis  cours inau  gu  ral, une 
vision per  son  nelle qui prend par  fois des liber  tés éton  nantes avec les inten -
tions impé  riales36. En pas  sionné d’his  toire natu  relle qu’il est, Ramond se 

(35) AD Puy-    de-Dôme, T 145. Ins  truc  tions concer  nant le régime uni  ver  si  taire adres  sées 
par le grand-   maître aux rec  teurs, 10 jan  vier 1812, dans les  quelles Fontanes insiste notam  ment sur la 
sur  veillance à appli  quer aux éta  blis  se  ments situés en-   dehors des grandes villes.

(36) BM Clermont, MPA 3, no 1. Jour  nal heb  do  ma  daire du dépar  te  ment du Puy-    de-Dôme, 
numé  ros 5 et 8 de l’année 1808. « Dis  cours pro  noncé à l’ouver  ture du lycée de Clermont, par Mon -
sieur le pré  fet du dépar  te  ment du Puy-    de-Dôme, le 8 février 1808 ».
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lance dans une longue jus  ti  fi   cation de l’ensei  gne  ment scien  ti  fi que, contre 
les par  ti  sans d’un ensei  gne  ment pure  ment lit  té  raire – les termes employés 
par le pré  fet se font d’ailleurs très polé  miques à ce sujet, le magis  trat n’hési -
tant pas à assi  mi  ler leur cause à celle de la contre-   révolution : « Ô délire 
des pas  sions mal éteintes ! s’exclame-    t-il, c’est aujourd’hui encore qu’on 
parleroit de réduire l’ins  truc  tion à ses anciennes limites et à son ancienne 
orga  ni  sa  tion, comme si l’on espéroit trou  ver, dans un sys  tème sur  anné et 
rétro  grade, un point d’appui contre la marche actuelle des idées et le mou  ve -
ment géné  ral des esprits ! » Cette pré  sen  ta  tion accré  dite un cer  tain nombre 
de griefs cou  ram  ment expo  sés sur la situa  tion des lycées napo  léo  niens. On 
les accu  sait en effet d’accor  der trop de place aux sciences, soup  çon  nées de 
for  mer des maté  ria  listes, des athées et des révo  lu  tion  naires et de négli  ger 
les lettres, cen  sées être prio  ri  taires dans la for  ma  tion de l’homme et du 
carac  tère. À l’évi  dence, le moindre des reproches régu  liè  re  ment for  mu  lés 
n’était pas celui de l’impiété et de la cor  rup  tion des mœurs qui pri  maient, 
pensait-   on, dans les rangs des élèves comme des péda  gogues.

La véra  cité de ces asser  tions dans le contexte clermontois reste 
à véri  fi er. Car, dans un pre  mier bilan sur les causes pou  vant pré  si  der à 
l’échec du lycée, le pré  fet Ramond pré  sente une ana  lyse qui est loin de 
mettre en ques  tion l’impor  tance des exer  cices reli  gieux dans l’enceinte 
de l’éta  blis  se  ment :

« Tous les pro  fes  seurs de ce lycée ne sont pas égaux en talents, mais 
l’ins  truc  tion qu’ils donnent à leurs élèves est très supé  rieure à l’ensei  gne -
ment des autres écoles du dépar  te  ment. Cepen  dant il reste dans l’iso  le -
ment ; on lui pré  fère le col  lège de Montferrand, dont les pro  fes  seurs sont 
exclu  si  ve  ment des prêtres. Ce n’est pas que les élèves du lycée négligent 
les devoirs que pres  crit la reli  gion ; ils entendent la messe, ils se confessent, 
on leur fait le caté  chisme et ils apprennent l’Évan  gile, mais ils reçoivent 
une édu  ca  tion assor  tie aux besoins de la société. Ils étu  dient les mathéma -
tiques ; on leur enseigne la phy  sique, la chi  mie et l’his  toire natu  relle »37.

Pour comprendre les dif  fi   cultés du lycée clermontois, il est donc 
néces  saire de reve  nir sur l’insuf  fi   sance sup  po  sée des ensei  gne  ments 
sacrés. En prin  cipe, l’Église peut être sûre de son emprise sur les lycées. 
Tous les règle  ments uni  ver  si  taires accordent une place majeure à l’ensei -
gne  ment reli  gieux. Du reste, un effort des plus notables est tenté à tous les 

(37) AN F7 8759. Réponse du pré  fet Ramond à l’enquête réa  li  sée sur les conseils aca  dé -
miques en 1810.
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éche  lons de la hié  rar  chie uni  ver  si  taire afi n de réa  li  ser les vœux una  nimes 
(bien qu’essen  tiel  le  ment très contra  dic  toires) de Napo  léon, du Conseil de 
l’Uni  ver  sité et de cer  tains parents d’élèves. C’est ainsi que le socle, formé 
par l’article 38 du décret du 17 mars 1808, sur lequel peut s’appuyer l’ins -
truc  tion reli  gieuse, est encore ren  forcé par l’adop  tion, le 17 sep  tembre 
1811, d’un article addi  tion  nel au règle  ment du 19 sep  tembre 1809 sur 
l’ensei  gne  ment des lycées. Celui-   ci contraint tous les élèves à apprendre 
« dans toutes les classes, de chaque jour, deux ou trois ver  sets du Nou -
veau Tes  tament, savoir : en fran  çais ou en latin dans la classe élé  men -
taire et dans la classe de pre  mière année de gram  maire ; en latin, dans 
la deuxième année de gram  maire et la pre  mière année d’huma  nité ; en 
grec, dans la deuxième d’huma  nité et dans la rhé  to  rique ». Plus encore 
que l’ensei  gne  ment en classe, c’est toute la jour  née d’un lycéen qui doit 
être ryth  mée par l’accom  plis  se  ment des devoirs reli  gieux. Le règle  ment 
adopté en 1813 par le conseil aca  dé  mique, au sujet du régime et de la 
dis  ci  pline au sein du lycée, atteste du temps quo  ti  dien qui était consa  cré 
aux exer  cices spi  ri  tuels38. Cela commence dès le lever : après s’être lavés 
et vêtus, les lycéens sont conduits en étude où ils sont invi  tés à réci  ter 
une pre  mière prière commune (article 3.). De même que les jour  nées, 
« les repas commencent et fi nissent éga  le  ment par une prière faite en 
commun » (art. 10). Les jours de congé laissent une place encore accrue 
à l’ensei  gne  ment reli  gieux. Les jeu  dis, dimanches et jours de fêtes, immé -
dia  te  ment après le déjeu  ner, les élèves sont conduits à l’offi ce divin, pen -
dant lequel l’aumô  nier s’applique à faire « une ins  truc  tion sur la morale 
de l’Évan  gile » (article 24). Enfi n les dimanches et les jeu  dis, après la 
récréa  tion du matin, l’aumô  nier se doit d’ins  truire les lycéens sur les prin -
cipes de la reli  gion (art. 27 ; on remar  quera qu’il n’est pas fait men  tion 
ici du caté  chisme impé  rial même s’il est dif  fi   ci  le  ment ima  gi  nable qu’un 
autre manuel soit uti  lisé pour caté  chi  ser les élèves). Ce régime vaut uni -
que  ment pour les internes. Cepen  dant les auto  ri  tés uni  ver  si  taires prennent 
aussi en consi  dé  ra  tion le cas des élèves externes (que l’on peut sup  po  ser 
très peu nom  breux avant l’appli  ca  tion du décret du 15 novembre 1811). 
Le règle  ment du 5 octobre 1813   cité s’avère par  ti  cu  liè  re  ment inté  res  sant 
à ce sujet. Alors qu’il s’applique à exclure ces externes de la plu  part des 
règles appli  cables aux pen  sion  naires – ils n’ont pas le droit de por  ter l’uni -
forme des internes et font l’objet d’une sur  veillance spé  ciale, afi n de pro -

(38) AD Puy-    de-Dôme, T 152. Arrêté du conseil de l’aca  dé  mie de Clermont, 5 octobre 
1813, concer  nant le régime dis  ci  pli  naire des lycées de Clermont et de Mou  lins.
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té  ger les pen  sion  naires de toute infl u  ence exté  rieure qui pour  rait leur être 
néfaste –, il leur fait dans le même temps une obli  ga  tion de démon  trer au 
cen  seur, tous les deux mois, qu’ils rem  plissent cor  rec  te  ment leurs devoirs 
reli  gieux (art. 56). De même, un avis est publié dans la presse afi n d’aver -
tir les parents d’élèves externes, que leurs enfants sont vive  ment invi  tés 
à se rendre aux ins  truc  tions reli  gieuses don  nées par l’aumô  nier dans la 
cha  pelle du lycée39. Et puis, il y a tous les évé  ne  ments excep  tion  nels qui 
scandent la période impé  riale et qui sont autant d’occa  sions de faire reten -
tir ces Te Deum res  tés gra  vés dans la mémoire d’Alfred de Vigny40.

Mal  gré tous ces règle  ments, et comme le remar  quait le ministre de 
l’Inté  rieur Champagny : « ce n’est pas seule  ment en atta  chant à un lycée 
un aumô  nier qui y dit la messe le dimanche » que la reli  gion s’impo  sera 
comme le fon  de  ment de l’édu  ca  tion, mais c’est uni  que  ment si les chefs 
y mettent « de la cha  leur et du zèle » que le but sera atteint. Le compor -
te  ment passé et présent de M. Vittard, pre  mier pro  vi  seur du lycée de 
Clermont, semble cepen  dant lais  ser à dési  rer, ce qui explique sans doute 
qu’il soit « vu d’un mau  vais œil dans cette ville », comme le sou  ligne un 
tableau dressé en 1810 ou 181141. C’est aussi pour  quoi le même docu  ment 
pro  pose de le rem  pla  cer par M. Cou  vert, chef de l’école secondaire ecclé -
sias  tique de Montferrand, dont la nomi  na  tion « garan  tirait le suc  cès du 
lycée », assure le rap  por  teur. Le direc  teur du petit sémi  naire ayant très 
cer  tai  ne  ment décliné l’offre, le choix du rec  teur et du pré  fet se porte fi na -
le  ment sur M. Morin, ancien cen  seur du lycée et titu  laire de la chaire de 
grec dans la faculté des lettres de Clermont. Dans sa lettre adres  sée à 
Fontanes42, Desribes l’assure, il n’y a pas d’homme plus conve  nable pour 
rem  plir les obli  ga  tions liées à la direc  tion du lycée. Certes « il n’est point 
prêtre, déplore le rec  teur, mais on ne peut citer per  sonne qui ne rem  plisse 
plus aus  tè  re  ment ses devoirs reli  gieux et il est essen  tiel de vous obser  ver 
que nul n’a mieux l’estime que lui de Mon  sieur l’Évêque, de ses grands 
vicaires, des dévots ». En quelques mots le plus impor  tant est dit : le lycée 
de Clermont ne peut fonc  tion  ner cor  rec  te  ment si l’homme chargé de le 
diri  ger ne se trouve investi de la confi ance de l’opi  nion catho  lique. Mal  heu -
reu  se  ment, le chef ne fait pas tout et la situa  tion des pro  fes  seurs compte 

(39) BM Clermont MPA 3 no 3. Jour  nal du dépar  te  ment du Puy-    de-Dôme, no du 
13 novembre 1811.

(40) Alfred DE VIGNY, Ser  vi  tude et gran  deur mili  taires, Paris, Le Livre de Poche, 1988, p. 21.
(41) AN, F17 7779. Chan  ge  ments pro  po  sés dans l’orga  ni  sa  tion du lycée de Clermont, s.d., 

( 1810-1811 ?)
(42) Ibid. Lettre du rec  teur à Fontanes, 26 mars 1811,
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tout autant au regard des « dévots ». Or, le rap  port dressé par l’ins  pec  teur 
géné  ral Budan au cours de l’année 181043 montre très vite l’ampleur du 
pro  blème : sur les sept titu  laires men  tion  nés, on ne trouve que des laïcs. 
Pis encore, du point de vue de l’Église, le lycée pro  pose de confi er l’édu -
ca  tion de la jeu  nesse à des apos  tats : c’est le cas de M. Rabany-   Vigier, 
pro  fes  seur de lettres en classe de pre  mière et seconde – béné  dic  tin avant la 
Révo  lu  tion, désor  mais père de trois enfants – ou de M. Chirac, pro  fes  sant 
lui aussi les lettres aux classes de cin  quième et sixième – béné  dic  tin éga -
le  ment avant 1789, sa « vie toute laïque » pré  cise l’ins  pec  teur géné  ral lui 
« ôte de la consi  dé  ra  tion dans le pays ».

Ces cri  tiques por  tant sur les insuf  fi   sances de l’édu  ca  tion reli  gieuse, 
s’ajou  tant à un cadre de vie mili  taire entiè  re  ment tourné vers la dévo  tion 
impé  riale, suf  fi   saient à rebu  ter des parents sou  cieux avant tout de pré -
ser  ver leurs enfants des inno  va  tions du temps. Dès lors, les études ecclé -
sias  tiques for  maient l’espace idéal dans lequel une jeu  nesse nom  breuse 
pou  vait se pro  té  ger de l’emprise crois  sante de l’État napo  léo  nien.

La concur  rence de l’ensei  gne  ment ecclé  sias  tique

La prin  ci  pale forme de concur  rence au sys  tème édu  ca  tif construit 
sous le gou  ver  ne  ment de Napo  léon, et en par  ti  cu  lier au lycée, fer de lance 
de la poli  tique péda  go  gique de l’empe  reur, était consti  tuée par les écoles 
secondaires ecclé  sias  tiques44.

La créa  tion de classes d’huma  ni  tés au sein du grand sémi  naire 
clermontois est très mal datée, sans doute parce que l’évêque et les 
membres de Saint-Sulpice, sou  cieux de ne pas atti  rer l’atten  tion pré  fec  to -
rale ou uni  ver  si  taire, font preuve d’une très grande dis  cré  tion à ce sujet. 
Ainsi, ce n’est qu’en 1809 que les auto  ri  tés s’enquièrent du fonc  tion  ne -
ment de l’école secondaire ecclé  sias  tique située à Montferrand, alar  mées 
qu’elles sont par les pre  miers échecs du lycée. Dans la lettre qu’il adresse 
à l’évêque le 25 février 1809, le ministre des Cultes presse Mgr Duwalk de 
Dampierre de lui faire savoir combien son dio  cèse pos  sède de petits sémi -
naires, comment ils sont orga  ni  sés, par qui ils sont diri  gés et sur  tout « quels 
sont ceux où il n’y a que des élèves se des  ti  nant à l’état ecclé  sias  tique, et 

(43) Ibid. Rap  port de l’ins  pec  teur géné  ral Budan, s.d. (1810), au sujet du per  son  nel du lycée 
de Clermont

(44) Jacques-   Olivier BOUDON, « Des concur  rentes aux lycées impé  riaux ? Les écoles 
secondaires ecclé  sias  tiques », dans Jacques-   Olivier BOUDON (dir.), Napo  léon et les lycées (Actes du 
col  loque orga  nisé les 15 et 16 novembre 2002), Paris, Nou  veau Monde édi  tions/ Fon  da  tion Napo  léon, 
2004, p.  291-303.
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ceux où il y a des élèves, ne fût-   ce même qu’un seul, que vous [l’évêque] 
ne reconnaî  triez pas comme ayant cette des  ti  nation ? »45 La réponse for  mu -
lée par l’évêque de Clermont est aussi brève que sciem  ment men  son  gère : 
« On ne reçoit dans cette mai  son que ceux qui s’annoncent pour l’état ecclé -
sias  tique ». La lettre de Duwalk de Dampierre éclaire au pas  sage un aspect 
impor  tant de l’orga  ni  sa  tion du sémi  naire, à savoir la commu  nauté de vie 
qui existe entre les théo  lo  giens et les élèves du petit sémi  naire. Ce mode de 
fonc  tion  ne  ment, contraint par des néces  si  tés avant tout fi nan  cières, ne va 
pas sans poser quelques pro  blèmes, sur  tout pour la for  ma  tion des étu  diants 
de théo  lo  gie, dont on craint la dis  si  pa  tion au contact d’ado  les  cents moins 
âgés, au demeu  rant peu inté  res  sés par l’état ecclé  sias  tique, et qui font péné -
trer à l’inté  rieur du bâti  ment de Montferrand les idées de l’exté  rieur46.

Si cet aspect de l’orga  ni  sa  tion cause évi  dem  ment une dif  fi   culté 
pour la hié  rar  chie ecclé  sias  tique, elle s’avère plus néfaste encore aux 
yeux du gou  ver  ne  ment. Déjà en 1807, Fourcroy atti  rait l’atten  tion de 
Napo  léon sur le dan  ger que repré  sen  tait le déve  lop  pe  ment des petits 
sémi  naires :

« N’est-   il pas à craindre qu’en cou  vrant la France de pareilles ins  ti -
tutions, on ne nous ramène au temps où le comble de la science était de 
savoir lire, écrire, un peu de latin et le plain chant ? La modi  cité de la 
pen  sion, en effet, qu’on paye dans ces petits sémi  naires, et qu’il est facile 
d’obte  nir dans des mai  sons où l’on a presque point de maîtres à payer, 
cette modi  cité, dis-   je, ne peut man  quer d’atti  rer la foule et de faire déser -
ter les lycées et les écoles secondaires »47.

Cette asser  tion mérite commen  taire. Il faut évi  dem  ment se demander 
si la pen  sion exigée des élèves était si modeste que cela ? Dans une lettre 
adres  sée à Fontanes, le pré  fet Ramond assure que le prix de la pen  sion 
récla  mée à Montferrand s’élève à trois cents francs48. Néan  moins, comme 
l’indique le jour  nal du sémi  na  riste Antoine Humbert, il s’agit là des frais 

(45) AA de Clermont, 2M 9. Lettre du ministre des cultes adres  sée à l’évêque de Clermont, 
25 février 1809.

(46) Aucun texte local ne dénonce vrai  ment ces inconvé  nients même s’ils existent bel et 
bien comme le sug  gère Christian DUMOULIN, Un sémi  naire fran  çais au XIXe siècle. Le recru  te  ment, la 
for  ma  tion, la vie des clercs à Bourges, Paris, Tequi, 1978, p.  70-72. Mal  gré ce qu’affi rme l’évêque, 
un régime par  ti  cu  lier était-   il mis en place afi n de parer à ces désa  gré  ments ? En l’état actuel, rien ne 
per  met de le dire.

(47) Rap  port de Fourcroy sur l’état de l’ins  truc  tion publique, novembre 1807 cité dans 
Charles SCHMIDT, La Réforme de l’Uni  ver  sité impé  riale en 1811, Paris, 1905, p. 10

(48) AN, F17 8270. Lettre du pré  fet Ramond à Fontanes, 23 jan  vier 1810.

L’ENSEI  GNE  MENT DANS LE DÉPAR  TE  MENT DU PUY-    DE-DÔME



156

liés aux études de théo  lo  gie49. Le prin  cipe fon  da  men  tal sur lequel repo  sait 
le fonc  tion  ne  ment du petit sémi  naire étant celui du double recru  te  ment 
– les élèves les plus aisés, par les frais sco  laires que leurs parents consen -
taient à payer, per  met  tant ainsi aux plus pauvres de rece  voir une édu  ca  tion 
ecclé  sias  tique plus ou moins gra  tuite – il fal  lait sans doute que la pen  sion 
ver  sée par les pre  miers fût suf  fi   sante pour entre  te  nir les seconds. Or nous 
savons que l’école secondaire ecclé  sias  tique de Montferrand accueillait, 
en 1810, entre trois cents et quatre cents élèves50, dont seule  ment cent 
quatre-    vingt-treize se des  ti  naient effec  ti  ve  ment à l’état ecclé  sias  tique51. Si 
bien que la pen  sion ou la rétri  bu  tion ver  sée par les étu  diants les plus riches 
devait néces  sai  re  ment être supé  rieure à trois cents francs52.

Outre cette concur  rence qui nuit consi  dé  ra  ble  ment à l’audience du 
lycée, le pré  fet Ramond dénonce l’esprit géné  ral dans lequel sont édu  qués 
les enfants qui suivent les cours de l’école secondaire ecclé  sias  tique :

« On court au sémi  naire de Montferrand parce que là on ne pro  fesse que 
ce que l’on pro  fes  sait avant 1789 : il paraît qu’on a pour objet de lais  ser à la 
géné  ra  tion qui vient, étran  gère aux prin  cipes du gou  ver  ne  ment […] »53

Il y a, dans ces pro  pos du pré  fet, une part d’exa  gé  ra  tion évi  dente. 
On sait que M. Ramond n’était pas tou  jours en bons termes avec l’évêque 
de Clermont. Sur  tout, en ancien pro  fes  seur d’his  toire natu  relle qu’il est, 
il se fait un ardent défen  seur de la place des sciences dans l’ensei  gne -
ment uni  ver  si  taire et, par consé  quent, abhorre les par  ti  sans de l’ancienne 
tra  di  tion sco  laire. Ceci dit, la réa  lité n’est en rien tra  ves  tie par le rap  port 
de Ramond, ce qui a de quoi inquié  ter vive  ment le gou  ver  ne  ment napo -

(49) Biblio  thèque dio  cé  saine de Clermont, A 20/0222. Docu  ments pour l’his  toire du grand 
sémi  naire. Mémoire de l’abbé Humbert, annoté par M. Chastaing, curé de Parentignat, s.d., le 4 mai 
1807.

(50) AN, F7 8759. Réponse du pré  fet Ramond à l’enquête réa  li  sée sur les conseil aca  dé -
miques en 1810, citée dans Charles SCHMIDT, La Réforme de l’Uni  ver  sité impé  riale en 1811, op. cit., 
p.  29-31. Le pré  fet va jusqu’à affi r  mer qu’il existe « au moins deux cents pen  sion  naires et un égal 
nombre d’externes »

(51) AA de Clermont, 2H 3. État des élèves du dio  cèse de Clermont-   Ferrand étu  diant pour 
l’état ecclé  sias  tique. Le présent état contient uni  que  ment ceux qui sont pré  sents à l’école secondaire 
ecclé  sias  tique de Montferrand, s.d. (1810).

(52) L’école secondaire ecclé  sias  tique de Montferrand ayant énor  mé  ment de rap  ports avec 
l’ancienne école secondaire tenue à Clermont par M. Cou  vert, on peut ima  gi  ner que les frais de sco  la -
rité du sémi  naire étaient, du moins pour les laïcs, sen  si  ble  ment iden  tiques à ceux de l’ancien col  lège 
soit 40 francs par an pour les externes et 560 francs pour les pen  sion  naires.

(53) AN, F7 8759. Réponse du pré  fet Ramond à l’enquête réa  li  sée sur les conseils aca  dé -
miques en 1810, citée dans Charles SCHMIDT, La Réforme de l’Uni  ver  sité impé  riale en 1811, op. cit., 
p.  29-31.
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léo  nien, d’autant plus que les réponses des autres pré  fets, si elles ne sont 
pas toutes aussi pré  oc  cu  pantes, jus  ti  fi ent néan  moins une réac  tion appro -
priée. Le contexte reli  gieux s’étant extrê  me  ment dégradé depuis que 
Napo  léon avait désiré mettre le catho  li  cisme au rang des fon  de  ments sur 
les  quels s’appuie  rait l’Uni  ver  sité impé  riale, le décret qu’il pro  mulgue le 
15 novembre 1811 repré  sente une rup  ture dans l’œuvre sco  laire du Pre -
mier Empire. L’ensei  gne  ment catho  lique y est for  te  ment mal  mené. Il 
n’est plus ques  tion de le lais  ser se déve  lop  per sans contrôle et sans frein. 
L’article 25 de ce décret met les choses au point :

« Toutes ces écoles seront gou  ver  nées par l’uni  ver  sité ; elles ne pour -
ront être orga  ni  sées que par elle, régies que sous son auto  rité, et l’ensei -
gne  ment ne pourra y être donné que par des membres de l’uni  ver  sité étant 
à la dis  po  si  tion du grand-   maître ».

Le prin  cipe étant posé, les moda  li  tés selon les  quelles devaient 
désor  mais s’orga  ni  ser les petits sémi  naires signaient théo  ri  que  ment la 
des  truc  tion défi   ni  tive de leur ancienne infl u  ence. Tou  te  fois, s’agis  sant du 
suivi des cours dis  pen  sés par le lycée de Clermont, l’appli  ca  tion du décret 
s’avère être un échec. Dans sa lettre du 19 décembre 1811, M. Desribes 
esquisse déjà le nau  frage des mesures les plus contrai  gnantes adop  tées 
dans le décret du 15 novembre 181154. Ce qui n’aurait pu paraître, dans 
un pre  mier temps, qu’un incident appelé à ren  trer dans l’ordre devient, au 
terme d’un mois d’obser  va  tion, une véri  table fronde contre l’appli  ca  tion 
du décret. Le rec  teur confi rme l’échec des mesures prises par Napo  léon, 
dans sa lettre datée du 4 jan  vier 181255 :

« Le pre  mier jour amena au lycée tous les élèves au nombre de 232, 
rappelle-    t-il à Fontanes, mais dès le len  de  main, et suc  ces  si  ve  ment depuis, 
ce nombre a varié d’une telle manière qu’à l’excep  tion d’un seul jour où 
il s’est trouvé de 78, il n’a plus excédé 40 ».

(54) AN, F17 8818. Lettre du rec  teur de Clermont au grand-   maître de l’Uni  ver  sité, 
19 décembre 1811 : « J’écri  vis à M. le Direc  teur [de l’école ecclé  sias  tique] d’envoyer ses élèves au 
lycée le lundi 16 [décembre] […] 232 élèves de Montferrand conduits par des maîtres et sur  veillés 
même par M. le Direc  teur furent dès ce moment avec ceux du lycée. Ce début qui paroissoit du plus 
heu  reux augure n’a pas duré. Le len  de  main mardi il y eut un temps affreux toute la jour  née, et on 
en prit pré  texte pour ne pas paroître au lycée. J’avoue que l’excuse était un peu fon  dée. M. le direc -
teur m’en pré  vint et je n’eus garde de l’en blâ  mer. Mais hier mer  credi cette cause a   voit cessé et je 
m’attendois à voir les élèves s’empres  ser de reprendre leurs cours au lycée ; mon espoir a été trompé 
car à peine en est-   il arrivé une dou  zaine ».

(55) Ibid. Lettre du rec  teur de Clermont au grand-   maître de l’Uni  ver  sité, 4 jan  vier 1812.
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Desribes croit déce  ler la cause de cet effon  dre  ment des effec  tifs dans 
le fait que « les parents [trouvent] le tra  jet de Montferrand à Clermont trop 
long et trop pénible sur  tout dans cette sai  son ». C’est évi  dem  ment le pré -
texte trouvé par l’évê  ché afi n de se sous  traire, autant que pos  sible, à l’obli  ga -
tion défi   nie par l’article 32 du décret du 15 novembre 1811. Mais le rec  teur 
est-   il assez dupe pour le croire ? En tout cas, il assure à Fontanes qu’il ne 
dis  pose d’aucun « moyen coer  ci  tif à employer pour obte  nir la fré  quen  ta -
tion du lycée par tous les élèves de Montferrand ». Du reste, la solu  tion 
au pro  blème ne vient pas de lui, mais de l’évêque en per  sonne qui, « pour 
faire ces  ser la dif  fi   culté d’envoyer les élèves de Montferrand au lycée à 
cause de l’éloi  gne  ment, a pris le parti de louer l’ancien couvent des Ber -
nar  dines dans lequel il se pro  pose de trans  fé  rer l’école secondaire ». Mais 
encore une fois, il ne s’agit par là que de dif  fé  rer un peu plus l’appli  ca  tion 
du décret, en deman  dant un délai indis  pen  sable pour réa  li  ser les amé  na  ge -
ments néces  saires dans les nou  veaux locaux affec  tés au petit sémi  naire56. 
Si le grand-   maître refuse d’abord d’accor  der aucun délai, aussi court soit-
   il, il fi nit tout de même par céder aux récla  ma  tions concer  tées du rec  teur et 
de l’évêque, en don  nant à ce der  nier la pos  si  bi  lité de sur  seoir à l’exé  cu  tion 
du décret du 15 novembre 1811 jusqu’au 20 mars 181257. Aussi le trans  fert 
des Ursu  lines de Montferrand aux Ber  nar  dines de Clermont a-    t-il bien lieu 
mais à une date que nous ne pou  vons connaître. Le délai fi xé a-    t-il été res -
pecté ? Nous n’en savons rien. Tout au plus pouvons-   nous pen  ser que l’ins -
tal  la  tion à Clermont a bien été réa  li  sée avant le début de l’année sco  laire 
1812-1813. Le pré  fet le confi rme d’ailleurs lorsqu’il répond aux ques  tions 
que lui sou  met le ministre de la Police géné  rale. Au duc de Rovigo qui 
lui demande d’entrer « dans quelques détails sur l’éta  blis  se  ment formé à 
Montferrand », le pré  fet Ramond expose la situa  tion en ces termes :

« Je n’ai à ce sujet que des réponses satis  faisantes à faire. Le sémi  naire 
de Montferrand ne ren  ferme plus que ses sémi  na  ristes. L’école secondaire 
qui y était annexée a été trans  fé  rée à Clermont, ses élèves se conforment 
au décret impé  rial qui les oblige à suivre le lycée. Ils assistent régu  liè  re -
ment aux leçons qui y sont don  nées et n’ont dans leur pen  sion  nat que 
de simple répé  ti  teurs. Les choses sont donc dans l’état où elles doivent 
être »58.

(56) Ibid. Lettre de l’évêque de Clermont au grand-   maître de l’Uni  ver  sité, 25 jan  vier 
1812.

(57) Ibid. Lettre de Fontanes adres  sée à l’évêque de Clermont, 25 jan  vier 1812.
(58) AD Puy-    de-Dôme, T 145. Lettre du pré  fet Ramond au ministre de la Police géné  rale, 

6 novembre 1812.
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Connais  sant l’intran  si  geance du pré  fet, on pour  rait en déduire que 
la hié  rar  chie ecclé  sias  tique a fi ni par se plier, bon gré mal gré, au nou -
veau régime uni  ver  si  taire. Les choses ne sont pour  tant pas aussi simples. 
Tout d’abord parce qu’on ne sait pas combien d’élèves suivent désor  mais 
les cours don  nés au lycée. Sont-   ils nom  breux à suivre l’exemple de Jean 
Col   langes, fi ls d’un mar  chand de La Cha  pelle A   gnon, qui pré  fère quit  ter 
le petit sémi  naire en novembre 1811, afi n de trou  ver une pen  sion moins 
chère, et sans doute moins sou  mise au contrôle de l’État ? On ne peut 
être caté  go  rique dans la réponse, mais, sans prendre trop de risques, l’on 
peut faire l’hypo  thèse qu’à la ren  trée sco  laire, en octobre 1812, l’école 
secondaire ecclé  sias  tique n’avait pas retrouvé la tota  lité des deux cent 
trente-deux élèves de l’année pas  sée. Par ailleurs, on conti  nue à voir 
l’évêque et les res  pon  sables du petit sémi  naire, sinon s’oppo  ser au blo -
cus uni  ver  si  taire, du moins essayer de se sous  traire aux dis  po  si  tions de 
l’article 32 à chaque fois que l’occa  sion se pré  sente. Ainsi, en février 
1814, une unité de gardes d’hon  neur venue de Lyon est mise en caserne 
dans les locaux occu  pés par l’école secondaire ecclé  sias  tique. Immé  dia -
te  ment, l’évêque fait trans  fé  rer les élèves au sémi  naire de Montferrand 
et demande à ce qu'ils soient dis  pen  sés de suivre les cours du lycée59. 
L’année sui  vante, avec le retour de Napo  léon Bonaparte au pou  voir, 
l’ancien sys  tème uni  ver  si  taire, amendé durant la Pre  mière Res  tau  ra  tion, 
est de nou  veau mis en vigueur. Au rec  teur qui l’en informe, l’abbé Cou -
vert s’empresse de faire plu  sieurs objec  tions afi n d’échap  per, au moins 
pro  vi  soi  re  ment, à cette mesure. Dans sa lettre en date du 6 avril 1815, 
le direc  teur du petit sémi  naire s’évertue ainsi à mul  ti  plier les obs  tacles : 
« Ne sera-    t-il pas nui  sible aux pro  grès des élèves d’opé  rer un tel chan  ge -
ment dans le cours et presque à la fi n de l’année sco  las  tique » ? En der  nier 
recours, la menace se sub  sti  tue à ces diverses sug  ges  tions : « Mon  sieur, 
je ne dois pas vous lais  ser igno  rer qu’un assez grand nombre de pères de 
famille m’ont déclaré qu’ils étaient déter  mi  nés à retirer leurs enfans, si 
un tel déran  ge  ment avait lieu »60. Pour répondre à ces attentes, le grand-

(59) AN, F17 8818. Lettre du rec  teur Desribes au grand-   maître de l’Uni  ver  sité, 1er février 
1814. Le rec  teur dit avoir été obligé d’accor  der cette dis  pense. De sur  croît, il pré  cise que ce ne sont 
pas moins de cent cin  quante élèves, qui « avaient l’habi  tude de suivre très régu  liè  re  ment les cours », 
qui sont de la sorte enle  vés au lycée. Cette remarque confi rme les deux points que nous venons de 
mettre en exergue. D’une part, on observe ainsi que l’école secondaire ecclé  sias  tique se plie au règle -
ment uni  ver  si  taire, et, d’autre part, que la fré  quen  ta  tion de cet éta  blis  se  ment a for  te  ment dimi  nué, 
mais cepen  dant moins que ce qu’on aurait pu le penser.

(60) Ibid. Lettre de l’abbé Cou  vert, direc  teur de l’école secondaire ecclé  sias  tique de 
Montferrand, au rec  teur Desribes, 6 avril 1815.
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   maître de l’Uni  ver  sité par  vient à un compro  mis : seuls sui  vront les cours 
du lycée, les élèves assez avan  cés pour ne pas être désta  bi  li  sés par le 
chan  ge  ment de classe. Cepen  dant ce compro  mis est loin de paraître satis -
faisant aux yeux des parents d’élèves. Alors que le rec  teur Desribes et 
l’abbé Cou  vert s’entendent pour envoyer vingt élèves seule  ment au lycée, 
la mesure échoue dès le deuxième jour de son appli  ca  tion. On revit la 
situa  tion qui avait suivi l’appli  ca  tion du décret du 15 novembre 1811 : le 
1er mai, les vingt élèves dési  gnés se plient à cette obli  ga  tion, mais le len -
de  main tous désertent les bancs du lycée. Les mêmes causes pro  dui  sant 
les mêmes effets, le rec  teur incri  mine l’esprit de parti, dou  blé cette fois-   ci 
de l’espé  rance à peine dis  si  mu  lée de voir « l’usur  pa  teur » à nou  veau ren -
versé61.

*

Cette der  nière affaire démontre, s’il en était encore besoin, l’esprit 
d’oppo  si  tion au régime napo  léo  nien en géné  ral, et aux fon  de  ments du 
mono  pole uni  ver  si  taire en par  ti  cu  lier, sur lequel pros  père un cer  tain 
nombre d’ins  ti  tutions sco  laires. Ce qui est vrai de l’école secondaire 
ecclé  sias  tique de Clermont-   Ferrand l’est très cer  tai  ne  ment aussi de petites 
pen  sions situées à la cam  pagne, qui échappent d’autant plus faci  le  ment 
à « l’œil » de l’État napo  léo  nien qu’elles en sont les plus éloi  gnées. Il 
serait un peu rapide tou  te  fois de conclure à un échec complet de l’Uni -
ver  sité, sur  tout après avoir reconsi  déré la bonne appli  ca  tion du décret du 
15 novembre 1811 à l’aune de l’exemple du petit sémi  naire clermontois. 
Cepen  dant, il est indu  bi  table que des contes  ta  tions existent, qui prennent 
sou  vent pour cible le modèle d’ensei  gne  ment ima  giné par l’empe  reur.

Au reste, et au regard des sources conser  vées, force est d’admettre 
qu’il est dif  fi   cile d’éta  blir un bilan défi   ni  tif et pré  cis de l’état de l’ensei -
gne  ment secondaire, et sur  tout pri  maire, au terme de la réor  ga  ni  sa  tion 
napo  léo  nienne. L’enquête ne fut pour  tant pas vaine. Car s’il est vrai que 
l’ins  truc  tion pri  maire n’inté  res  sait pas au pre  mier chef le nou  veau maître 
du pays, il n’en reste pas moins que les quinze années du gou  ver  ne  ment 
de Napo  léon Bonaparte ont per  mis une sta  bi  li  sa  tion ins  ti  tution  nelle des 
plus salu  taires. Pro  gres  si  ve  ment, l’ini  tiative pri  vée et commu  nale a per  mis 
de relan  cer la créa  tion d’écoles ou de col  lèges sans pour autant, semble-
    t-il, pou  voir retrou  ver le niveau d’enca  dre  ment de 1789. Régu  liè  re  ment 

(61) Ibid. Lettre du rec  teur Desribes au grand-   maître de l’Uni  ver  sité, 19 mai 1815.
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éta  blies sous la férule d’ecclé  sias  tiques, ces fon  da  tions pro  fi tent en pre -
mier lieu aux gar  çons ainsi que, dans une moindre mesure, aux fi lles, 
moins négli  gées qu’on ne pour  rait le croire a priori, notam  ment grâce à 
la reconsti  tution rapide de cer  taines congré  ga  tions ensei  gnantes – parmi 
les  quelles il faut sou  li  gner le dyna  misme des sœurs de Saint-   Joseph, très 
pré  sentes dans le Livradois.

De la sorte, la période napo  léo  nienne créait les condi  tions favo -
rables, dans le Puy-    de-Dôme comme dans le reste de la France, à la mise 
en place de struc  tures qui, bien qu’encore très mar  quées par cer  tains héri -
tages d’Ancien Régime, allaient per  mettre le déve  lop  pe  ment d’un ensei -
gne  ment plus moderne et plus acces  sible.

Jonathan BOUDET

CHEC de Clermont-   Ferrand
Mai  son des Sciences de l’Homme

4, rue Ledru 63057 Clermont-   Fd Cedex 1 
jon.boudet@laposte.net

L’ENSEI  GNE  MENT DANS LE DÉPAR  TE  MENT DU PUY-    DE-DÔME


